
                                                     

COMMISSION DE DISCIPLINE 

PV N° 017 DU 12/03/2025  

Membres Présents  MM :            MESSAOUDI  Mohamed  -  HALIMI  Ahmed 
 

TRAITEMENT / AFFAIRE 

Affaire n°115 :Match: OSBO Bouameur/MBHM Hassi Messaoud (Sen) du 08/03/2025 

Joueurs Avertis 
  Nom Prénoms N° Licence Club Sanctions 

-KAZZOUZ Soheib J-1417 OSBO Jeu Dangereux 

-HAMIDA Abdelkrim J-0667 MBHM Anti Jeu 

Affaire n°116 :Match: ATO Ouargla / CMB El Bour (Sen) du 08/03/2025 

Joueurs Avertis 
  Nom Prénoms N° Licence Club Sanctions 

-ROUABEH Nouh J-1004 ATO Anti Jeu 

-MAKHLOUFI Nacer-Eddine J-0012 CMB Anti Jeu 

-ACHOU Mohamed J-0011 CMB Anti Jeu 

*Vu la Feuille de Match ; 

*Vu le Rapport de l’Arbitre ; 

*Vu le Rapport du Club CMB El Bour ; 

*Vu la Demande d’Audience du Club CMB El Bour ; 

*Attendu que la Rencontre n’a pas eu sa durée Réglementaire (Arrêtée à la 90+2) 

  Suite a l’Agression de l’Arbitre, par le Joueur MESSAOUDI Yacine Licence n° J-0492 de    

  l’Equipe du CMB El Bour ; 

*Après audition des Représentants du Club CMB El Bour ; 

*Après audition des Officiels de la rencontre ; 

*Après lecture des Pieces verses au dossier. 

 

La Commission de Discipline Décide : 

1-Match Perdu par Pénalité a l’équipe du CMB El Bour, pour en attribuer le gain du match a 

l’équipe de l’ATO Ouargla, qui marque Trois (03) Points et Trois (03) Buts. 
 

2-Un (01) An de suspension ferme au Joueur MESSAOUDI Yacine, Licence n° J-0492 de 

l’Equipe du CMB El Bour pour Agression envers Officiel A/C du 11 Mars 2025. 
 

3-Vingt Mille (20.000 DA) d’Amende au Club CMB El Bour 

 

Affaire n°117 :Défalcation de Points: 
-Vu la Circulaire de la FAF relative au paiement des Amendes; 
-En Application de l’Article 132 relatif au paiement des Amendes ; 
- La Commission de Discipline lors de sa réunion en date du 12 Mars 2025 à décide de défalquer  
  les Points aux  clubs ci-après pour non-paiement des amendes de la 1er et 2éme période. 

 
  

DEFALCATION DE POINTS AUX CLUBS 
N° Nom du Club Défalcation 1er 

Période 
Défalcation 2éme 

Période 
Total  

01 C.S.R Rostomi / 01 Point 01 Point  
02 C.M.B  El Bour 02 Points  / 02 Points 



03 O.S.B.O Bouameur / 01 Point 01 Point 
04 M.B.H.M Hassi Messaoud / 01 Point 01Point  
05 E.G.S.O Ouargla / 01 Point 01 Point 
06 U.S.M.O Ouargla / 01 Point 01 Point 
07 E.S.T Touggourt 02 Points 01 Point 03 Points 
08 N.R.M.K El Ksour 02 Points 01 Point 03 Points 
09 E.F.40 Touggourt 02 Points / 02 Points 
10 U.S.H El Harhira 02 Points 01 Point 03 Points 
11 J.S.G Goug / 01 Point 01 Point 
12 A.J.Z Zaouiet Sidi Abed / 01 Point 01 Point 
13 C.R.B.S Beni Soued / 01 Point 01 Point 
14 M.A.B Ain Baida 02 Points / 02 Points 
15 J.S.H.M Hassi Messaoud 02 Points 01 Point 03 Points 
16 M.C.S.K Sokra 02 Points 01 Point 03 Points 
17 R.C.O Ouargla / 01 Point 01 Point 

 

 

Le Secrétaire C-D                                                                               Le Président C-D 

   Ahmed HALIMI                                                                                Med MESSAOUDI 

 

 


